

MODELE D’ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE L’INDEMNITE FORFAITAIRE COMPLEMENTAIRE POUR ELECTIONS (IFCE) 

Le Maire de la commune de……………………………,

Vu	le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L. 712-1, L.714-4 à L. 714-13 ;  
Vu	le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application de l’article L. 714-4 du Code Général de la Fonction Publique,
Vu	le décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 modifié relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés ;
Vu	l'arrêté ministériel du 27 février 1962 modifié fixant le régime des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires susceptibles d'être accordées à certains personnels communaux, notamment son          article 5 ;
Vu	l'arrêté du 12 mai 2014 fixant les montants moyens annuels de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés ;
Vu	la délibération du Conseil Municipal en date du…………………………instituant le versement d'une indemnité forfaitaire complémentaire pour élections (IFCE) en application de l'arrêté ministériel du 27 février 1962 susvisé.
(Pour un fonctionnaire) Considérant que Mme/M …………peut bénéficier de cette indemnité en raison de l’appartenant au cadre d’emplois des……………………, lequel est non éligible aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS),
(Pour un agent contractuel) Considérant que Mme/M…………peut bénéficier de cette indemnité en raison de l’exercice des fonctions de……………………, lesquelles ne sont pas éligibles aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS).


ARRETE

ARTICLE 1 -	M/Mme…………………………bénéficiera d'une indemnité forfaitaire complémentaire pour élections (IFCE) au titre des élections (préciser le type d’élections) selon (le, les) scrutin(s) du …………………………, et ce conformément aux dispositions des textes réglementaires et dans la limite des crédits inscrits au budget.

ARTICLE 2 -	Le montant de l'indemnité forfaitaire est fixé à :
- ……… € pour le scrutin du …………………………. (préciser la date)
- ……... € pour le scrutin du …………………………… ; (1)

ARTICLE 3 -	Le présent arrêté sera :
	- notifié à l'agent,
	- transmis au comptable de la collectivité.

Le Maire,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	informe que :

	(Pour les collectivités n’ayant pas adhéré à la médiation préalable obligatoire) En application des dispositions de l’article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de ……………….. dans le délai de 2 mois à compter de la présente notification (requête possible sur le site www.telerecours.fr). 

	OU
	
	(Pour les collectivités ayant adhéré à la médiation préalable obligatoire, en cas de décision administrative individuelle défavorable relative à un élément de rémunération) En cas de contestation de la présente décision, le Médiateur du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de ………………….  (indiquer les coordonnées du médiateur compétent) doit être saisi préalablement à la saisine du Tribunal Administratif.
	La saisine du Médiateur doit intervenir dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision. Cette saisine interrompt le délai de recours contentieux.
	Si la médiation ne permet pas de parvenir à un accord, en application des dispositions de l’article R421-1 du Code de Justice Administrative, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de …………………. dans le délai de 2 mois à compter de la fin de la médiation. La requête peut être déposée sur le site www.telerecours.fr.





										Fait à ........................
		Le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(Date et signature)	

(1)	Lorsque deux élections se déroulent le même jour une seule indemnité est versée.
	Lorsque l’élection donne lieu à deux tours, l’indemnité peut être doublée si la délibération instituant l’IFCE le prévoit.
